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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE SUR LA 
COOPÉRATION POUR FAIRE FACE AUX IMPACTS DE L’EXPLOITATION 
DE LA MINE DE LIGNITE À CIEL OUVERT DE TURÓW EN RÉPUBLIQUE 
DE POLOGNE SUR LE TERRITOIRE DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

Le Gouvernement de la République tchèque et le Gouvernement de la République de Pologne 
(ci-après dénommés la « Partie tchèque », la « Partie polonaise », ou les « Parties »),

Guidés par la volonté de faire face aux impacts de l’exploitation de la mine de lignite à ciel 
ouvert de Turów (ci-après dénommée la « mine de Turów ») en République de Pologne sur le 
territoire de la République tchèque,

Tenant compte de la nécessité de régler à l’amiable le différend concernant la mine de Turów 
tout en se conformant aux exigences du droit de l’Union européenne,

Félicitant l’engagement de la Fundacja PGE à faire don de 10 000 000 d’euros à la région de 
Liberec,

Convaincus qu’un accord entre le Gouvernement de la République tchèque et le 
Gouvernement de la République de Pologne sur la coopération pour faire face aux impacts de 
l’exploitation de la mine de lignite à ciel ouvert de Turów en République de Pologne sur le 
territoire de la République tchèque (ci-après dénommé « Accord ») est la forme la plus appropriée 
pour résoudre le présent différend et prévenir des différends futurs,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Objet de l’Accord

Le présent Accord a pour objet :
a) La coopération entre les Parties pour la mise en œuvre des mesures visant à détecter, 

à atténuer et à prévenir les impacts (ci-après dénommées « mesures pour faire face 
aux impacts ») de l’exploitation et des travaux de remise en état ultérieurs de la mine 
de Turów en République de Pologne sur le territoire de la République tchèque, ainsi 
que la coopération pour leur suivi et leur financement,

b) Le règlement à l’amiable du différend entre les Parties porté devant la Cour de 
justice de l’Union européenne (ci-après dénommée « Cour de justice ») à la suite de 
la requête déposée par la République tchèque contre la République de Pologne le 
26 février 2021, dans l’affaire C-121/21, concernant l’extension de l’exploitation de 
la mine de Turów.

Article 2. Conditions de retrait de la requête dans l’affaire C-121/21

1. Dans les dix jours ouvrables suivant l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie 
polonaise, représentée par le Ministre responsable de la protection de l’environnement, transfère :
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a) Au Ministère de l’environnement de la République tchèque, une somme totale 
équivalent à 10 000 000 euros sur le compte suivant : IBAN : CZ19 0710 0001 2300 
0762 8001, SWIFT : CNBACZPP,

b) À la Région de Liberec, une somme totale équivalent à 25 000 000 euros sur le 
compte suivant : IBAN : CZ07 0100 0001 2331 1360 0217, SWIFT : KOMBCZPP,

afin de faire pleinement face aux impacts de l’exploitation de la mine de Turów sur le 
territoire de la République tchèque, selon les dispositions du présent Accord.

2. La Partie tchèque s’engage à allouer les ressources susmentionnées conformément à 
l’objectif du présent Accord.

3. La Partie tchèque fournit à la Partie polonaise, par l’intermédiaire des agents désignés 
conformément à l’article 10, paragraphe 1 (ci-après dénommés « agent » ou « agents »), des 
rapports annuels sur la réalisation des projets financés par les ressources susmentionnées.

4. La Partie tchèque informe la Cour de justice du règlement du différend et de l’abandon de 
ses prétentions dans l’affaire C-121/21, conformément à l’article 147 du Règlement de procédure 
de la Cour de justice, dans les trois jours ouvrables suivant la date à laquelle elle reçoit le montant 
total des sommes visées au paragraphe 1 sur les comptes susmentionnés.

5. Les Parties confirment que la Partie polonaise :
a) A autorisé des représentants de la Partie tchèque à effectuer une mission d’évaluation 

sur site dans la mine de Turów afin de déterminer la situation de base,
b) A fourni toutes les informations pertinentes à la Partie tchèque sur les procédures en 

cours, conformément à l’article 3, paragraphe 11,
c) A fourni à la Partie tchèque l’avant-projet de construction de la butte de terre visée à 

l'article 4,
d) A fourni à la Partie tchèque les informations sur les eaux souterraines visées à 

l’article 8, paragraphe 1 alinéas a) à c), et paragraphes 2 et 3.

Article 3. Règles fondamentales pour faire face aux impacts de l’exploitation

1. La Partie polonaise veille à ce que l’exploitation de la mine de Turów ne s’étende pas en 
direction de la frontière avec la République tchèque au-delà de ce qui est l’étendue actuelle des 
opérations minières, et à ce que la mine à ciel ouvert ne soit pas approfondie à plus de trente 
mètres sous le niveau de la mer, à moins que la Partie polonaise ne remplisse toutes les conditions 
suivantes :

a) Achève la construction de la barrière d’eau souterraine et prouve sa fonctionnalité 
(article 3, paragraphes 5 à 7) et fournit à la Partie tchèque une documentation 
complète sur le projet de construction effective de la barrière d’eau souterraine 
(article 8, paragraphe 1, alinéas a) et c)),

b) Achève la construction de la butte de terre (article 4),
c) Respecte les exigences relatives à la surveillance des impacts de l’exploitation de la 

mine de Turów sur le territoire de la République de Pologne visées à l’article 5, 
paragraphe 2, à l’article 6, paragraphe 3, à l’article 7, paragraphe 1, et à l’article 8, 
paragraphes 1 à 6,

d) Établit des puits de forage de surveillance conformément à l’article 8, paragraphe 7.
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2. Sans préjudice du respect des conditions énoncées au paragraphe précédent, l’étendue 
actuelle des opérations minières en cours peut s’étendre vers la frontière avec la République 
tchèque afin de réaliser des travaux visant à la sécurité géotechnique et/ou à l’enlèvement des 
morts-terrains, à condition que :

a) La zone de travail ne dépasse pas les lignes reliant les points de coordonnées 
suivants :

A1 x= 5638423.268, y= 5492302.776
A2 x= 5638149.386, y= 5492718.628
A3 x=5638476.592, y= 5493254.289
A4 x=5638967.067, y= 5493644.543

b) Les travaux visés à l’alinéa a) concernant le premier niveau opérationnel ne 
descendent pas en dessous de +295 mètres au-dessus du niveau de la mer.

3. Si la Partie polonaise étend les opérations vers la frontière avec la République tchèque 
conformément au paragraphe 2, les matériaux obtenus, dans la mesure du possible, sont utilisés en 
premier lieu pour la construction de la butte de terre visée à l’article 4, puis pour mettre en œuvre 
d’autres mesures de sécurité découlant de la décision environnementale.

4. La Partie polonaise, à la demande de l’agent et au plus tard quatorze jours après réception 
de cette demande, permet aux représentants de la Partie tchèque d’accéder à la mine de Turów et 
d’effectuer une mission d’évaluation sur site. Les représentants de la Partie tchèque sont 
accompagnés par les représentants de la Partie polonaise. La Partie polonaise coopère pleinement 
à la mission d’évaluation sur site. La Partie tchèque prépare un rapport de la mission d’évaluation 
et le soumet à la Partie polonaise pour information. La Partie polonaise permet la tenue de 
missions d’évaluations sur site quatre fois par an, à la demande de la Partie tchèque. La Partie 
tchèque communique à la Partie polonaise les noms des représentants effectuant la mission 
d’évaluation au moins sept jours à l’avance.

5. Les Parties reconnaissent que la construction des deux cents puits de forage d’injection 
pour la barrière d’eau souterraine est achevée.

6. Après l'achèvement de la construction de la barrière d’eau souterraine, la Partie polonaise 
effectue des mesures trimestrielles du niveau des eaux souterraines dans les puits de forage de 
surveillance HPp - 29/49,5, HPp - 27/51, HS - 350, HPp - 23/56. Il est évalué, sur la base des 
mesures effectuées après l’achèvement de la construction de la barrière d’eau souterraine pendant 
une période d’essai de douze mois (jusqu’au 30 juin 2023 au plus tard), si la barrière d’eau 
souterraine est pleinement fonctionnelle, en particulier en ce qui concerne la prévention du 
ruissellement des eaux souterraines à partir du territoire de la République tchèque.

7. La barrière d’eau souterraine est considérée comme pleinement fonctionnelle lorsque le 
facteur de filtration est égal ou inférieur à 0,0016 [m/d]. Des analyses et recherches 
hydrodynamiques ainsi que des analyses techniques sont effectuées afin de confirmer si elle est 
fonctionnelle.

8. Si, dans le délai indiqué au paragraphe 6, le niveau des eaux souterraines dans les puits de 
forage de surveillance HPp - 29/49,5, HPp - 27/51, HS - 350, HPp - 23/56 au sud de la barrière des 
eaux souterraines ne commence pas à augmenter ou du moins ne cesse pas de baisser dans les 
aquifères inter-carbonés, les opérations minières ne dépasseront pas la ligne d’exploitation prévue 
pour l’année 2023 (selon la carte en annexe 1). Toute Partie peut, par l’intermédiaire des agents, 
s’adresser à une autorité ou à une institution indépendante pertinente figurant sur la liste visée à 
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l’article 11 afin d’obtenir une évaluation permettant de déterminer si la cause de la situation 
décrite dans la phrase précédente peut être attribuée à la mine de Turów. Si l’évaluation indique 
que la baisse du niveau des eaux souterraines est imputable à la mine de Turów, la Partie 
polonaise, après consultation de la Partie tchèque, prend des mesures supplémentaires, telles que 
l’extension du puit de forage no1 vers l’ouest, du puit de forage no200 vers l’est, ou le 
renforcement ou l’approfondissement de la barrière d’eau souterraine existante, dans le but 
d’assurer une protection maximale contre le ruissellement des eaux souterraines dans les couches 
tertiaires (aquifères) de la zone située devant la mine à ciel ouvert à la zone située au sud-est et à 
l’est de la faille orientale de Bialopole, afin de minimiser l’impact de la mine sur le niveau des 
eaux souterraines dans la zone concernée. La documentation du projet de mesures supplémentaires 
n’est adoptée par la Partie polonaise qu’après consultation de la Partie tchèque. Toute modification 
ultérieure de la documentation du projet ou de la construction par rapport à la version approuvée 
fait l’objet d’une consultation avec la Partie tchèque. La Partie polonaise veille à ce que ces 
mesures supplémentaires soient finalisées dans les vingt-quatre mois suivant la réception de 
l’évaluation susmentionnée. Ce délai est prolongé du temps écoulé entre la soumission de la 
documentation complète du projet à la Partie tchèque pour consultation, par l’intermédiaire des 
agents, et la soumission des observations de la Partie tchèque à la Partie polonaise. Cette période 
peut être prolongée si les agents en conviennent.

9. En cas de baisse du niveau des eaux souterraines dans les puits de forage de surveillance 
HPp - 29/49,5, HPp - 27/51, HS - 350, HPp - 23/56 de plus de huit mètres en six mois, la Partie 
polonaise veille à ce que l’étendue, à cette date, des opérations minières à la mine de Turów cesse 
immédiatement de progresser vers la frontière avec la République tchèque et que les opérations 
minières ne descendent pas à plus de trente mètres sous le niveau de la mer.

10. La Partie polonaise introduit les mesures suivantes afin d’améliorer l’efficacité 
énergétique dans la mine de Turów, à savoir limiter son émission de lumière et minimiser les 
effets gênants de l’éclairage extérieur :

a) Examiner (auditer) les installations de la mine de Turów en matière d’émissions 
lumineuses et procéder aux premiers ajustements de l’éclairage afin de protéger 
l’environnement nocturne de la pollution lumineuse potentielle et de minimiser les 
effets gênants de l’éclairage extérieur ;

b) Moderniser l’éclairage des machines de base et introduire la fonctionnalité 
d’extinction des projecteurs lorsque les machines ne sont pas utilisées, en tenant 
compte des conclusions de l’examen visé à l’alinéa a) ;

c) Mettre en œuvre les meilleures solutions techniques possibles pour réduire au 
minimum les émissions de lumière, en tenant compte des conclusions de l’examen 
visé à l’alinéa a) ;

d) Remplacer les anciennes sources lumineuses et les anciens appareils d’éclairage par 
de nouveaux appareils directionnels (diodes électroluminescentes), en tenant compte 
des conclusions de l’examen visé à l’alinéa a) ;

e) Mettre en œuvre des solutions techniques pour réduire l’éclairage inutile lorsque les 
machines et les équipements ne sont pas utilisés, en tenant compte des conclusions 
de l’examen visé à l’alinéa a) ;

f) Analyser la disponibilité et les tendances en termes de développement des sources 
lumineuses dans le contexte de la réduction de la pollution lumineuse éventuelle et 
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des meilleures solutions techniques possibles pour améliorer l’efficacité énergétique 
et minimiser les effets gênants de l’éclairage extérieur.

Les mesures visées à l’alinéa a) sont mises en œuvre dans un délai raisonnable, mais au plus 
tard dans les neuf mois suivant l’entrée en vigueur du présent Accord.

Les mesures visées aux alinéas b) à e) sont mises en œuvre dans un délai raisonnable, mais au 
plus tard dans les trois ans suivant l’examen visé à l’alinéa a).

Les mesures visées à l’alinéa f) sont mises en œuvre tous les cinq ans suivant l’entrée en 
vigueur du présent Accord. Si le résultat de l’analyse permet d’identifier certaines mesures, la 
Partie polonaise les met en œuvre le cas échéant.

La Partie polonaise informe la Partie tchèque, dans un délai raisonnable et par l’intermédiaire 
des agents, de l’achèvement de la mise en œuvre des mesures applicables visées à l’alinéa a), 
conjointement, aux alinéas b) à e) et, régulièrement, à l’alinéa f).

11. La Partie polonaise déclare que la décision du Directeur régional de la protection de 
l’environnement à Wroclaw du 21 janvier 2020 (référence WOOŚ.4235.1.2015.53) sur les 
conditions environnementales, la décision du Ministre du climat du 20 mars 2020 (référence 
DGK-V1.4770.35.2019.MN.19) relative à la prorogation de la décision d’exploitation minière 
jusqu’au 30 mai 2026, et la décision du Ministre du climat du 28 avril 2021 (référence DGK-
6.4771.34.2020.MN.23) relative à la prorogation de la décision d’exploitation minière jusqu’au 
27 avril 2044 sont en cours d’examen. La Partie polonaise veille à ce que la mine de Turów soit à 
tout moment en possession d’une décision régissant l’exploitation minière qui soit conforme au 
cadre juridique donnant au public concerné le droit d’engager un recours judiciaire. Ce recours est 
effectué conformément à la législation de l’Union européenne. La Partie polonaise, par 
l’intermédiaire des agents, informe la Partie tchèque de l’ouverture d’une procédure ou de tout 
changement dans la procédure, y compris les décisions des autorités administratives et des 
tribunaux, dans un délai de dix jours ouvrables à compter du jour où la Partie polonaise reçoit les 
informations correspondantes.

12. La Partie polonaise informe la Partie tchèque, par l’intermédiaire des agents, de 
l’ouverture d’une procédure visant à modifier la décision valide régissant l’exploitation minière, 
de l’ouverture d’une procédure visant à obtenir un nouveau permis environnemental ou une 
nouvelle décision régissant l’exploitation minière, de l’adoption de toute modification de la 
décision valide régissant l’exploitation minière, de la délivrance d’une nouvelle décision régissant 
l’exploitation minière, ou d’un nouveau permis environnemental lié à toute activité dans la mine 
de Turów, au plus tard dix jours ouvrables après l’acte en question.

La Partie polonaise fournit également à la Partie tchèque, par l’intermédiaire des agents, tous 
les documents liés aux procédures susmentionnées qui sont disponibles et demandés par la Partie 
tchèque, dans les dix jours ouvrables suivant la réception de la demande en question. En outre, la 
Partie polonaise garantit les droits du public conformément à la législation de l’Union européenne, 
en particulier le droit d’engager une procédure de contrôle judiciaire, dans toute procédure 
concernant une modification de la décision valide régissant l’exploitation minière ou une nouvelle 
décision régissant l’exploitation minière pour l’extraction du lignite dans la mine de Turów.

13. Au moins un an avant le début des activités liées à la fermeture de la mine de Turów 
(telles que les travaux de remise en état, l’aménagement paysager, l’inondation de la mine à ciel 
ouvert, etc.), la Partie polonaise informe la Partie tchèque afin de lui donner la possibilité de 
décider si elle souhaite participer au processus d’évaluation de l’impact de ces activités sur 
l’environnement transfrontalier, le cas échéant conformément à et en vertu de la Directive 
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2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant l’évaluation 
des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, telle que modifiée, ou de 
la Convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière, 
faite à Espoo le 25 février 1991, telle que modifiée.

Article 4. Construction de la butte de terre

1. Dans un délai d’un an après la finalisation de toutes les procédures formelles requises, la 
Partie polonaise construit une butte de terre comportant des plantations et longeant la frontière sud 
de la mine de Turów (le long de la route Opolno-Zdrój - Sieniawka) afin de répondre aux 
préoccupations des habitants de la République tchèque concernant les impacts de la mine de 
Turów, en particulier la pollution sonore, lumineuse et atmosphérique, ainsi que les impacts sur le 
paysage.

2. La Partie polonaise soumet à la Partie tchèque, dans les cinq mois suivant l’entrée en 
vigueur du présent Accord et par l’intermédiaire des agents, un projet de documentation pour la 
construction de la butte de terre et une étude acoustique et de dispersion avant de soumettre une 
demande d’autorisation relative à ladite construction. La Partie tchèque peut soumettre ses 
commentaires sur ce projet ; la Partie polonaise les prend dûment en compte. L’absence de 
commentaires de la Partie tchèque dans un délai de deux mois vaut consentement. Toute 
modification ultérieure de la documentation du projet ou de la construction par rapport à ce qui a 
été approuvé ou toute modification de la construction autorisée est soumise à la même procédure.

3. La butte de terre a une longueur d’au moins un kilomètre et une hauteur permettant 
qu’elle minimise suffisamment les impacts visés au paragraphe 1 sur le territoire de la République 
tchèque, en se basant pour déterminer cela sur des études d’experts, et elle est complétée par une 
couche de terre adaptée à la plantation d’arbres.

La butte de terre doit comporter un mur végétal composé d’arbres non feuillus à croissance 
rapide, de taille moyenne à grande, plantés de manière professionnelle et en grand nombre.

La Partie polonaise assure l’entretien et la protection ultérieurs des arbres plantés.
La butte de terre ne doit être construite que pendant la journée (de 6 heures à 22 heures).
4. La Partie polonaise ne peut abattre le mur végétal sur la butte de terre ou enlever la butte 

de terre que pendant la phase finale de la remise en état de la mine de Turów et avec le 
consentement préalable de la Partie tchèque.

Article 5. Acoustique

1. Dans le mois suivant l’entrée en vigueur du présent Accord, les Parties, agissant par 
l’intermédiaire des agents, conviennent de l’emplacement exact du point de mesure technique du 
bruit (ci-après dénommé « point de mesure ») afin de mieux distinguer le bruit des équipements 
technologiques de la mine de Turów des autres sources de bruit.

Le point de mesure est situé sur le territoire de la République de Pologne, au bord de la mine 
de Turów le plus proche de la frontière avec la République tchèque, le cas échéant directement sur 
le site de la PGE Gornictwo i Energetyka Konwencjonalna S.A., ou de son successeur légal ou de 
tout autre futur exploitant de la mine de Turów (ci-après dénommée la « PGE »).

Toute modification de l’emplacement du point de mesure nécessite le consentement des deux 
Parties.
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2. Dans l’année qui suit l’accord sur l’emplacement du point de mesure, la Partie polonaise 
installe et exploite un point de mesure permanent à l’endroit convenu conformément au 
paragraphe 1. La Partie polonaise informe la Partie tchèque, par l’intermédiaire des agents, du 
début de l’exploitation du point de mesure permanent.

La Partie polonaise assure la mesure continue du bruit provenant de l’exploitation de la mine 
au point de mesure, sous la forme de mesures des valeurs par seconde (niveaux LAeq, Lceq, L1, 
L10, L50, L90, L99, Leq, spectres de fréquence d’un tier d’octave) conformément à la norme ISO 
1996-2 - Acoustique - Description, évaluation et mesurage du bruit de l’environnement - Partie 2 : 
Détermination des niveaux de pression acoustique ; la méthodologie applicable à leur évaluation 
est définie par le droit polonais. Dans le même temps, la Partie polonaise effectue des mesures et 
des enregistrements de données météorologiques sous la forme de données de température, de 
pression, d’humidité relative, de vitesse et de direction du vent par minute.

La Partie polonaise fournit à la Partie tchèque un accès en ligne aux données mesurées, tant en 
ce qui concerne les mesures du bruit que les mesures météorologiques. La Partie polonaise assure 
l’archivage quotidien des données spécifiées ci-dessus et permet à la Partie tchèque de télécharger 
ces données en ligne.

3. Tant que la Partie polonaise n’a pas informé du début de l’exploitation du point de 
mesure permanent, elle doit, dans un délai d’un mois suivant la réception d’une demande écrite de 
la Partie tchèque soumise par l’intermédiaire des agents, mais au plus tôt le 15 mars 2022, 
permettre à la Partie tchèque d’installer un point de mesure temporaire à l’endroit convenu 
conformément au paragraphe 1. À la demande de la Partie tchèque, la Partie polonaise assure sa 
sécurité et garantit sa présence continue pour les mesures individuelles du bruit pendant environ 
une semaine.

Le point de mesure temporaire est exploité par la Partie tchèque conformément à la norme 
visée au paragraphe 2. La Partie tchèque fournit sans délai à la Partie polonaise les données 
mesurées.

4. Afin de surveiller l’impact de l’exploitation de la mine de Turów et des travaux de remise 
en état ultérieurs sur les niveaux de bruit en République tchèque, la Partie tchèque effectue une 
surveillance acoustique en République tchèque au cours de plusieurs cycles de surveillance tout au 
long de l’année, conformément à la norme ISO 1996-2 - Acoustique - Description, évaluation et 
mesurage du bruit de l’environnement - Partie 2 : Détermination des niveaux de pression 
acoustique, ainsi qu’à la méthodologie applicable à la surveillance et à son évaluation, 
conformément au droit tchèque.

La mesure du bruit ne doit pas être effectuée pendant la période de construction de la butte de 
terre.

La Partie tchèque prend en compte toutes les sources de bruit spécifiques, y compris le parc 
éolien situé sur le territoire de la République tchèque le long de la frontière tchéco-polonaise.

Après la fin de chaque cycle de surveillance sonore, la Partie tchèque envoie le relevé des 
données primaires sur le bruit et les conditions météorologiques de ce cycle de surveillance à la 
Partie polonaise.

La Partie tchèque fournit à la Partie polonaise le protocole contenant les résultats des données 
collectées, immédiatement après leur traitement et leur évaluation selon les méthodologies et les 
réglementations légales de la République tchèque, dans le cas de chaque dépassement des limites 
sanitaires que la Partie tchèque juge attribuable aux activités de la mine de Turów.



I-57156

50

5. Les Parties utilisent les données primaires de bruit et de météorologie uniquement aux 
fins des analyses effectuées dans le cadre du présent Accord.

6. La Partie polonaise veille à ce que, sur le territoire de la République tchèque, le bruit 
provenant de l’exploitation de la mine de Turów ne dépasse pas les limites sanitaires. Les limites 
sanitaires pour les terrains destinés à l’habitation, aux loisirs, à l’enseignement et à la formation 
préscolaires et scolaires, à des fins sanitaires et sociales, ainsi que pour les terrains aux fonctions 
similaires, et pour les bâtiments destinés à l’habitation, à l’enseignement et à la formation 
préscolaires et scolaires, à des fins sanitaires et sociales, ainsi que pour les bâtiments aux fonctions 
similaires, sont considérées comme dépassées si l’une des limites sanitaires LAeq.8h suivantes est 
dépassée dans une journée calendaire : pour le bruit à bande large, LAeq.8h = 50 dB ; pour le bruit 
tonal LAeq.8h = 45 dB ; pour le bruit impulsionnel LAeq.8h = 38 dB ; ou dans la nuit d’une 
journée calendaire : pour le bruit à bande large LAeq.8h = 40 dB, pour le bruit tonal LAeq.8h = 35 
dB et pour le bruit impulsionnel LAeq.8h = 28 dB. Si le droit de l’Union européenne prévoit des 
limites plus strictes, les limites européennes s’appliquent.

7. Si un dépassement isolé est constaté, c’est-à-dire si le dépassement d’une des limites 
sanitaire des niveaux équivalents de pression sonore pondérée A LAeq.T est constaté une fois au 
cours de la période de surveillance, la Partie polonaise informe par écrit la Partie tchèque, par 
l’intermédiaire des agents et dans un délai de quatorze jours à compter de la réception du protocole 
visé au paragraphe 4, de la cause présumée du dépassement et des mesures prises pour prévenir de 
nouveaux dépassements.

8. Le dépassement peut être considéré comme grave s’il se produit plus d’une fois au cours 
de la période de surveillance. L’importance du dépassement grave est évaluée sur la base de la 
fréquence de dépassement, du degré de dépassement, des caractéristiques spécifiques du bruit et 
de la charge sonore nocturne totale.

Si un dépassement important des limites sanitaires est détecté sur le territoire de la 
République tchèque conformément au paragraphe 4, la Partie polonaise informe par écrit la Partie 
tchèque, par l’intermédiaire des agents et dans un délai de quatorze jours à compter de la réception 
du protocole visé au paragraphe 4, de la cause présumée du dépassement et elle prend sans délai 
les mesures appropriées pour prévenir de nouveaux dépassements et informe la Partie tchèque de 
ces mesures.

Si, dans le délai de quatorze jours susmentionné, la Partie polonaise, sur la base des 
arguments d’experts, conclut que le dépassement détecté n’est pas imputable aux activités de la 
mine de Turów et l’attribue à une autre source de bruit donnée, la Partie polonaise envoie, par 
l’intermédiaire des agents, ces conclusions par écrit à la Partie tchèque. Dans les sept jours suivant 
la réception de ces conclusions les Parties établissent, par l’intermédiaire des agents, une 
commission d’experts ad hoc afin de déterminer si le dépassement des limites est imputable aux 
activités de la mine de Turów. Chaque Partie désigne deux membres de la commission, laquelle 
fonctionne sur la base du consensus. La commission soumet son rapport aux agents dans les vingt 
et un jours suivant sa création, à moins que les Parties, par l’intermédiaire des agents, n’en 
conviennent autrement.

Si le rapport n’est pas soumis dans le délai susmentionné ou si la commission ne parvient pas 
à un consensus sur la question de savoir si le dépassement des limites est imputable aux activités 
de la mine de Turów, les dispositions de l’article 11 s’appliquent.
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Article 6. Qualité de l’air ambiant

1. Dans les six mois suivant l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie polonaise, par 
l’intermédiaire des agents, soumet à la Partie tchèque des informations sur les mesures anti-
poussière dans la mine de Turów et met ensuite ces mesures en œuvre. Dans le même délai, la 
Partie polonaise fournit à la Partie tchèque toutes les données saisies (fichiers Excel, shapefiles et 
.m3d) en 2018 utilisées pour les calculs de l’étude de dispersion dans le rapport d’évaluation de 
l’impact sur l’environnement qui a servi de base à la décision du Directeur régional de la 
protection de l’environnement à Wroclaw du 21 janvier 2020 (référence WOOŚ.4235.1.2015.53) 
sur les conditions environnementales.

2. Afin de minimiser indirectement les impacts sur la qualité de l’air en République tchèque 
résultant de la combustion du charbon de la mine de Turów, la Partie polonaise effectue, dès que 
possible, les actions suivantes :

a) Veiller à ce que tous les demandeurs éligibles des voïvodies situées à la frontière 
avec la République tchèque qui souhaitent échanger une chaudière obsolète par le 
biais du programme Czyste Powietrze et du programme STOP SMOG soient 
soutenus sans délai dans leur demande ;

b) Mettre en œuvre, au plus tard en 2025, toutes les mesures, en rapport avec l’objet du 
présent Accord, qui doivent être réalisées jusqu’en 2025, conformément au Krajowy 
program ograniczania zanieczyszczenia powietrza dans sa version valable à la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord. Toute modification prévue de ce programme, 
ainsi que les rapports annuels sur la mise en œuvre du programme, sont discutés au 
sein du groupe de travail tchéco-polonais sur la qualité de l’air.

3. La Partie polonaise assure une surveillance continue des PM10 et PM2,5, de la vitesse et 
de la direction du vent, de la température et de l’humidité dans les environs nord et sud de la mine 
de Turów, en établissant deux stations automatiques de surveillance de la pollution atmosphérique 
dans des endroits où aucune autre source de pollution importante n’est située entre la mine de 
Turów et la station de surveillance, pendant la durée des opérations de la mine de Turów et 
pendant les travaux de remise en état ultérieurs, sauf si les Parties en conviennent autrement. S’il 
n’est pas possible de trouver un emplacement approprié au nord de la mine de Turów, les Parties 
envisagent d’autres zones à proximité de la mine.

4. Afin de surveiller l’impact des activités de la mine de Turów et des travaux de remise en 
état ultérieurs sur la qualité de l’air en République tchèque, la Partie tchèque installe deux stations 
automatiques de surveillance de la pollution atmosphérique sur le territoire de la République 
tchèque, qui mesurent les PM10 et PM2,5, la vitesse et la direction du vent, la température et 
l’humidité.

5. L’emplacement des stations de surveillance mentionnées aux paragraphes 3 et 4 est choisi 
conformément au droit de l’Union européenne applicable à cette date.

Dans les quarante-cinq jours suivant l’entrée en vigueur du présent Accord, les Parties se 
communiquent aux fins de consultations les propositions d’emplacement des stations de 
surveillance susmentionnées pour assurer une collecte méthodologiquement correcte des données. 
Dans les trente jours suivant la réception de la proposition de l’autre Partie, chaque Partie 
approuve ou commente l’emplacement proposé ; toute objection est accompagnée d’une 
justification appropriée sur la base d’arguments d’experts.
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Les Partie parviennent à un consensus sur l’emplacement des stations de surveillance 
mentionnées aux paragraphes 3 et 4 au plus tard quatre-vingt-dix jours après la période de trente 
jours susmentionnée ; dans le cas contraire, l’article 11 s’applique. La surveillance commence 
dans les neuf mois suivant le consentement des Parties ou après l’évaluation de l’autorité ou de 
l’institution indépendante conformément aux dispositions de l’article 11.

La Partie tchèque se réserve le droit de prendre la décision finale sur l’emplacement des 
stations de surveillance, conformément au paragraphe 4.

La même procédure s’applique en cas de déplacement des stations de surveillance 
susmentionnées.

6. La mesure et l’évaluation des données recueillies par les stations visées aux paragraphes 
3 et 4 sont effectuées conformément aux objectifs de qualité des données pour l’évaluation de la 
qualité de l’air tels que définis dans le droit de l’Union européenne applicable à cette date. Les 
paramètres météorologiques mentionnés aux paragraphes 3 et 4 sont mesurés comme suit, à moins 
que les Parties n’en conviennent autrement : vitesse du vent à 10 mètres de hauteur et avec une 
incertitude ne dépassant pas 0,5 m/s pour la vitesse du vent jusqu’à 5 m/s, ou 10 % pour la vitesse 
du vent supérieure à 5 m/s ; direction du vent à 10 mètres de hauteur et avec une incertitude ne 
dépassant pas 5° ; température à une hauteur comprise entre 3,5 et 4 mètres et avec une incertitude 
ne dépassant pas 1 K ; humidité à une hauteur comprise entre 3,5 et 4 mètres et avec une 
incertitude ne dépassant pas 15 % de l’humidité relative.

Les Parties transmettent en ligne les données opérationnelles des mesures automatisées par 
heure, respectant un format en temps presque réel qui soit conforme à la norme applicable en vertu 
du système de rapport en ligne de l’Union européenne sur la qualité de l’air (EU Air Quality e-
Reporting) en vigueur à cette date. Les données validées sont ensuite fournies à l’autre Partie 
régulièrement, une fois par année civile, au plus tard le 31 mars de l’année suivante.

Article 7. Mouvements du terrain

1. Dans les six mois suivant l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie polonaise, par 
l’intermédiaire des agents, fournit à la Partie tchèque toutes les données de mesure pertinentes sur 
les mouvements de terrain dans la zone concernée entre le bord sud de la mine de Turów et la 
frontière avec la République tchèque, depuis 2010 jusqu’en avril 2021.

2. Une fois tous les deux ans, et au plus tard le 31 mars de l’année suivante, les deux 
Parties, par l’intermédiaire des agents, se transmettent leurs mesures respectives. Sur la base de 
ces mesures, la Partie polonaise soumet à la Partie tchèque une évaluation des mouvements de 
terrain sur le territoire concerné.

3. Les Parties reconnaissent que les demandes (y compris les pièces justificatives) 
concernant les dommages matériels subis sur le territoire de la République tchèque en raison des 
mouvements de terrain imputables aux activités de la mine de Turów peuvent, avant d’être 
soumises au tribunal compétent, être présentées directement à la PGE, en langue tchèque, dans le 
but d’un règlement amiable. Les Parties reconnaissent également qu’en cas de présentation de la 
demande en langue tchèque, le règlement amiable se fait en langue tchèque.
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Article 8. Eaux souterraines

1. La Partie polonaise, par l’intermédiaire du point de contact compétent (article 10, 
paragraphe 2, ci-après dénommé « point de contact ») :

a) Fournit à la Partie tchèque le plan de construction de la barrière d’eau souterraine 
préparé conformément au droit de la République de Pologne, ainsi que des 
informations sur les méthodes utilisées pour construire la barrière d’eau souterraine, 
sur les modalités de fonctionnement de la barrière d’eau souterraine, y compris la 
méthode utilisée pour la sécuriser et les contrôles de son efficacité, ainsi que les tests 
hydrodynamiques de chaque puit d’essai, un coefficient de filtrage qui détermine sa 
perméabilité et un plan d’entretien pour son fonctionnement,

b) Fournit à la Partie tchèque les données complètes disponibles concernant le 
fonctionnement de la barrière d’eau souterraine (piézomètre), à savoir les documents 
d’identification des puits de forage (informations sur les caractéristiques 
lithologiques de ces puits de forage de surveillance et la construction de ces puits de 
forage, à savoir la section profonde où ces puits de forage sont perforés (section 
ouverte), la section profonde où le joint d’étanchéité est fait (entre les tiges des puits 
de forage et l’équipement) et le lieu du remblaiement) et les résultats de la 
surveillance de façon chronologique depuis janvier 2015 jusqu’à avril 2021, des 
puits de forage situés le long de la barrière d’eau souterraine (puits de forage des 
côtés nord et sud, et en particulier les suivants : HPp-29/49,5, HPp-27/49, HPp-
27/51, HPp-23/53, HPp-25/50, HPp-25/49, HPp-26/53, HPp-21/53, HPp-23/56, 
HPp-25/51, HPz-25/58, HPz-31/53bis, HS-350, HSp-60, HSp-68),

c) Fournit à la Partie tchèque des informations sur l’évaluation du fonctionnement 
actuel de la barrière d’eau souterraine,

d) Inclut dans la liste des puits de forage mentionnés à l’alinéa b) tout nouveau puit de 
forage de surveillance réalisé dans les aquifères inter-carbonés et/ou sous-carbonés 
aux fins de la surveillance du fonctionnement de la barrière d’eau souterraine, dans 
les deux mois suivant l’entrée en vigueur du présent Accord ou l’achèvement du 
forage,

e) Inclut les puits de forage de surveillance mentionnés aux alinéas b) et d) dans le 
réseau tchéco-polonais de surveillance des eaux souterraines,

f) Fournit à la Partie tchèque des informations sur les hypothèses analysées pour les 
corrections du projet de barrière d’eau souterraine, si nécessaire.

2. La Partie polonaise transmet à la Partie tchèque les données détaillées disponibles, y 
compris la liste des puits de forage de surveillance, leur emplacement et les taux de pompage, sur 
tous les prélèvements d’eau de la mine de Turów dans la zone située au sud de la faille sud et dans 
la zone située à l’ouest de la faille de Bialopole depuis janvier 2015 jusqu’en avril 2021, ainsi que 
les informations disponibles sur les quantités d’eau pompées depuis janvier 2015 
jusqu’en avril 2021 dans la barrière hydraulique sud et dans Rów Rybarzowic.

3. La Partie polonaise fournit en outre des informations sur les apports d’eau dans la partie 
sud de la mine de Turów sous la forme de rejets spontanés combinés d’eaux souterraines et d’eaux 
de surface, ainsi que sur l’ampleur de ces rejets, y compris leur emplacement et leur altitude, 
depuis janvier 2015 jusqu’en 2020 (dernières données disponibles).
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4. La Partie polonaise fournit également à la Partie tchèque des informations sur les 
incertitudes et les éventuels écarts en termes d’efficacité de la barrière d’eau souterraine, le cas 
échéant, à partir d’avril 2022 puis tous les trois mois, ainsi que des informations sur les mesures 
techniques à mettre en œuvre pour étanchéiser cette barrière afin de répondre aux spécifications du 
projet.

5. La Partie polonaise assure la documentation de l’état actuel des décharges spontanées 
d’eaux souterraines, y compris la mesure de leur rendement dans la partie sud de la mine de 
Turów, avec la participation d’experts géologues et hydrogéologues de la République tchèque 
désignés par l’agent, dans le mois suivant l’entrée en vigueur du présent Accord, puis trois mois 
après l’achèvement de la construction de la barrière d’eau souterraine, et ensuite tous les douze 
mois.

6. La Partie polonaise continue de surveiller le niveau des eaux souterraines dans les puits 
de forage de surveillance mentionnés au paragraphe 1, alinéas b) et d), et soumet les données à la 
Partie tchèque tous les trois mois, en commençant par les données couvrant la période 
entre avril 2021 et mars 2022, ainsi que les données sur les prélèvements d’eau mentionnées aux 
paragraphes 2 et 3 tous les douze mois, en commençant par les données couvrant l’année 2021.

7. La Partie polonaise met en place quatre puits de forage pour surveiller tous les aquifères 
existants, l’un d’eux étant foré jusqu’au socle cristallin pour surveiller les aquifères sous-carbonés 
et inter-carbonés et les autres aquifères jusqu’à l’aquifère supérieur, dans les sites indiqués sur la 
carte de l’annexe 2. La Partie polonaise veille à l’inclusion de ces quatre puits de forage de 
surveillance dans le réseau tchéco-polonais de surveillance des eaux souterraines et fournit leurs 
données conformément aux exigences énoncées ci-dessus.

La Partie polonaise déclare que trois puits de forage de surveillance ont déjà été réalisés 
jusqu’à l’aquifère supérieur.

Dans les six mois suivant la finalisation de toutes les procédures formelles requises par le 
droit de la République de Pologne, la Partie polonaise fore le quatrième puit de forage de 
surveillance jusqu’au socle cristallin afin de surveiller les aquifères sous-carbonés et inter-
carbonés. La Partie polonaise autorise la présence d’experts géologues et hydrogéologues de la 
République tchèque, désignés par l’agent, pendant le forage et la réalisation des mesures de 
diagraphie et des tests hydrodynamiques de ce puit de forage de surveillance. La Partie polonaise 
informe la Partie tchèque de la date d’exécution de ces travaux au moins quatorze jours avant cette 
date.

La Partie polonaise fournit des informations sur le forage de ces puits de surveillance préparés 
conformément au droit de la République de Pologne, sur la réalisation des mesures de diagraphie 
et des tests hydrodynamiques de ces puits de forage.

La Partie tchèque autorise la présence d’experts géologues et hydrogéologues de la 
République de Pologne, désignés par l’agent, pendant le forage de puits dans la partie de Hrádek 
nad Nisou du bassin de Zittau.

8. Dans le cas où :
a) Une connexion hydraulique est démontrée entre les puits de forage de surveillance 

nouvellement forés en République de Pologne, visés au paragraphe 7, et les puits de 
forage de surveillance en République tchèque, et

b) Une tendance à la baisse du niveau des eaux souterraines dans l’aquifère inter-
carboné due aux effets de la mine de Turów, enregistrée par les piézomètres du 
réseau de surveillance tchéco-polonais, est démontrée,
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la Partie polonaise, dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle cette 
démonstration a été confirmée par les Parties et par l’intermédiaire des agents, prend, après 
consultation de la Partie tchèque, des mesures supplémentaires (telles que l’extension du puit de 
forage no1 vers l’ouest, du puit de forage no200 vers l’est, ou le renforcement ou 
l’approfondissement de la barrière d’eau souterraine existante, afin d’assurer une protection 
maximale contre le ruissellement des eaux souterraines dans les couches tertiaires (aquifères) de la 
zone située devant la mine à ciel ouvert à la zone située au sud-est et à l’est de la faille orientale de 
Bialopole) afin de minimiser l’impact de la mine de Turów sur le niveau des eaux souterraines 
profondes (tertiaires) sur le territoire concerné de la République tchèque. La documentation du 
projet pour les mesures supplémentaires n’est adoptée par la Partie polonaise qu’après consultation 
de la Partie tchèque. Toute modification ultérieure de la documentation du projet ou de la 
construction par rapport à la version approuvée doit faire l’objet d’une consultation avec la Partie 
tchèque. La Partie polonaise veille à ce que ces mesures supplémentaires soient finalisées dans les 
vingt-quatre mois suivant la réception de la démonstration des impacts visés aux alinéas a) et b). 
Ce délai est prolongé de la somme du temps écoulé entre la soumission, par l’intermédiaire des 
agents, de la documentation complète relative au projet à la Partie tchèque pour consultation, et la 
soumission des observations de la Partie tchèque à la Partie polonaise. Cette période peut être 
prolongée si les agents en conviennent.

Si les Parties ne s’entendent pas sur la démonstration d’une situation visée aux alinéas a) et/ou 
b), toute Partie peut proposer, par l’intermédiaire des agents, la création d’une commission 
d’experts ad hoc afin d’évaluer si la baisse du niveau des eaux souterraines est attribuable aux 
activités de la mine de Turów. La commission est créée dans les sept jours suivant cette 
proposition. Chaque Partie désigne deux membres de la commission, laquelle fonctionne sur la 
base du consensus. La commission soumet son rapport aux agents dans les trois mois suivant la 
proposition de sa création, à moins que les Parties, par l’intermédiaire des agents, n’en 
conviennent autrement. Si le rapport n’est pas soumis dans le délai susmentionné ou si la 
commission ne parvient pas à un consensus sur la question de savoir si la baisse est imputable aux 
activités de la mine de Turów, les dispositions de l’article 11 s’appliquent.

9. La Partie tchèque fournit sans délai à la Partie polonaise, si disponibles :
a) Les données relatives à la quantité d’eau prélevée de la source Uhelná et des sources 

Uhelná U-1A, ainsi que d’autres sources alimentant les régions de Hrádek nad Nisou 
et de Frýdlant depuis janvier 2015 jusqu’en avril 2021 et ensuite sur une base 
annuelle,

b) Un permis d’utilisation de l’eau valide pour la prise d’eau de la source d’Uhelná, 
ainsi que toute la documentation hydrogéologique déterminant les ressources en eau 
opérationnelles,

c) Les données relatives à l’utilisation de l’eau dans la mine de gravier à ciel ouvert de 
Grabštejn, y compris les quantités d’eau pompées dans la mine de gravier à ciel 
ouvert et la quantité d’eau prélevée de la source HV-11/02 de Grabštejn, 
depuis janvier 2015 jusqu’en avril 2021, puis sur une base annuelle,

d) La documentation relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement pour la 
mine à ciel ouvert de gravier de Grabštejn,

e) L’étendue actuelle et prévue de la mine à ciel ouvert de gravier de Grabštejn, y 
compris sa profondeur, le taux d’exploitation prévu et la quantité d’eau pompée 
prévue jusqu’à la fin de son exploitation,
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f) Un permis d’utilisation de l’eau valide pour l’utilisation de l’eau dans la mine de 
gravier à ciel ouvert de Grabštejn, y compris la quantité d’eau prélevée de la source 
Grabštejn HV-11/02, ainsi que toute la documentation hydrogéologique déterminant 
les ressources en eau opérationnelles,

g) Les mesures du niveau dynamique et statique des eaux souterraines dans les sources 
susmentionnées, ainsi que la spécification des puits pour la prise d’eau, y compris les 
coordonnées, les documents d’identification des puits de forage et les coefficients de 
filtrage qui déterminent leur perméabilité,

h) Des informations sur d’autres sources, installations ou objets ayant un impact sur les 
eaux souterraines dans la région de Hrádek nad Nisou, proche de Grabštejn et 
Uhelná, ainsi qu’à proximité de la frontière entre la République tchèque et la 
République de Pologne,

i) Les données sur les objets susmentionnés, y compris les piézomètres nouvellement 
construits, et leurs mesures, ainsi que leurs emplacements avec les coordonnées, 
selon le système de coordonnées « 2000 » (Coordinate System 2000), et leurs 
documents d’identification,

dans les six mois suivant l’entrée en vigueur du présent Accord. La Partie tchèque fournit à la 
Partie polonaise les informations visées aux alinéas a) à e) pour chaque nouvel utilisateur de 
chaque aquifère et en cas de changements.

10. Afin d’assurer la surveillance requise des eaux souterraines et de surface et des 
mouvements de terrain en République de Pologne, les points de contact organisent chaque année 
une évaluation conjointe de l’état des eaux souterraines et de surface et des mouvements de 
terrain, ainsi qu’un échange régulier de données couvrant tous les affluents des eaux du sud qui 
s’écoulent vers la mine de Turów.

Article 9. Fonds pour les petits projets

1. Les Parties invitent la région de Liberec et la voïvodie de Basse-Silésie, dans le cadre de 
l’Eurorégion Neisse-Nisa-Nysa, à créer le Fonds pour les petits projets (ci-après dénommé 
« Fonds ») afin de renforcer la protection de l’environnement de la République tchèque et de la 
République de Pologne à proximité de la mine de Turów, par le biais duquel seront financés des 
projets environnementaux locaux et régionaux.

2. Les entités suivantes, lors de l’application du présent Accord, mais pas après le 
31 janvier 2044, contribuent au Fonds, une première fois dans les trois mois suivant la création du 
Fonds, à titre de contribution pour l’année de création, et ensuite au plus tard le 31 janvier de 
chaque année qui suit. Les contributions sont les suivantes :

a) Pour la Partie polonaise, représentée par le Ministre responsable de la protection de 
l’environnement : l’équivalent de 250 000 euros,

b) Pour la Partie tchèque, représentée par le Ministre responsable de la protection de 
l’environnement : l’équivalent de 250 000 euros.

3. La contribution de la Partie polonaise est dépensée exclusivement pour les projets 
financés par le Fonds, conformément à ses objectifs définis dans l’acte fondateur.

4. Les Parties encouragent la région de Liberec, la voïvodie de Basse-Silésie et la PGE à 
contribuer au Fonds. Le montant de la contribution de la région de Liberec est soustrait de la 
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contribution de la Partie tchèque indiquée au paragraphe 2, alinéa b). Le montant de la 
contribution de la voïvodie de Basse-Silésie et de la PGE est soustrait de la contribution de la 
République de Pologne indiquée au paragraphe 2, alinéa a).

5. Les entités de la République tchèque et de la République de Pologne peuvent solliciter les 
ressources du Fonds pour financer leurs projets respectifs.

6. Les demandes soumises au Fonds sont évaluées par le Comité d’évaluation composé en 
nombre égal de représentants de :

a) La région de Liberec,
b) La voïvodie de Basse-Silésie.

7. Tant que les fonds fournis par les Parties conformément au présent article ne sont pas 
épuisés, les Parties, par l’intermédiaire des Agents, reçoivent un bilan financier annuel du Fonds et 
des informations détaillées sur la réalisation des objectifs du Fonds.

8. En cas de dénonciation du présent Accord conformément à l’article 14, à moins que les 
Parties n’en conviennent autrement, les projets acceptés pour financement par le Fonds sont 
financés selon les calendriers prévus. Les ressources restantes non allouées sont reversées, de 
façon proportionnelle, sur les comptes bancaires des entités ayant contribué au Fonds. Les Parties 
fournissent les informations nécessaires relatives aux comptes bancaires par l’intermédiaire des 
agents.

Article 10. Agents des Parties et points de contact

1. Dans les cinq jours ouvrables suivant l’entrée en vigueur du présent Accord, chaque 
Partie désigne, par la voie diplomatique, un agent chargé de l’échange d’informations 
conformément à l’Accord et de l’exécution des autres tâches qui lui sont confiées en vertu du 
présent Accord, et se communique mutuellement ses coordonnées. Les Parties utilisent la même 
méthode pour s’informer immédiatement de tout changement relatifs à la personne ou aux 
coordonnées de l’agent.

2. Dans le mois qui suit l’entrée en vigueur du présent Accord, chaque Partie désigne, par 
l’intermédiaire des agents, une autorité nationale compétente en tant que point de contact chargé 
d’exécuter les obligations prévues à l’article 8, sauf indication contraire. Les Parties utilisent la 
même méthode pour s’informer mutuellement, sans retard injustifié, de tout changement relatif 
aux points de contact.

Article 11. Mécanisme d’experts indépendants

1. Si le rapport de la commission d’experts ad hoc n’est pas soumis dans le délai prescrit ou 
s’il n’y a pas de consensus conformément à l’article 5, paragraphe 8, à l’article 6, paragraphe 5, ou 
à l’article 8, paragraphe 8, toute Partie peut, par l’intermédiaire de l’agent, s’adresser à une 
autorité ou institution indépendante figurant sur la liste des autorités et institutions indépendantes 
(ci-après dénommée « liste »).

Le recours à l’autorité ou à l’institution indépendante compétente est obligatoire avant 
d’engager une procédure au titre de l’article 13, paragraphe 2 lorsque le litige porte sur les 
dispositions visées à la phrase ci-dessus et à l’article 3, paragraphe 8.
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2. Les Parties notent que la liste a été convenue avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 
Les agents peuvent, après accord, revoir et mettre à jour la liste. Les autorités ou institutions 
figurant sur la liste doivent toujours être en mesure de garantir une évaluation équitable et 
qualifiée des questions concernées.

3. Si aucune des autorités ou institutions figurant sur la liste n’est en mesure de fournir un 
avis sur l’objet du différend ou n’est disposée à le faire, les agents conviennent de recourir à un 
autre organisme, autorité ou institution. En cas d’absence d’accord des agents sur un autre 
organisme, autorité ou institution, l’obligation visée au paragraphe 1, phrase 2, ne s’applique pas.

4. Les Parties tiennent pleinement compte de l’évaluation faite par l’organisme, l’autorité ou 
l’institution désigné et agissent conformément aux dispositions applicables du présent Accord.

5. Les coûts afférents à l’activité de l’organe, de l’autorité ou de l’institution désigné sont 
supportés par la Partie dont la position n’a pas été confirmée. Si les positions des deux Parties sont 
partiellement confirmées ou si aucune de leurs positions n’est confirmée, les frais sont supportés à 
parts égales.

Article 12. Commission mixte

1. Les Parties créent une Commission mixte (ci-après dénommée « Commission »). Les 
Parties invitent le gouverneur de la région de Liberec, un représentant conjoint des villes et 
municipalités des régions de Hrádek nad Nisou, Chrastava et Frýdlant, le maréchal de la voïvodie 
de Basse-Silésie, un représentant conjoint de la ville de Bogatynia et du comté de Zgorzelec, et les 
agents à rejoindre la Commission. La Commission se réunit selon les besoins, au moins une fois 
par an.

2. La tâche de la Commission est de préparer une stratégie de transition juste pour la région. 
Les réunions de la Commission sont co-présidées par les agents.

3. La Commission peut demander une expertise concernant une question particulière à un 
groupe d’experts auquel participent des experts des deux Parties.

Article 13. Règlement des différends

1. Tout différend relatif à l’application ou à l’interprétation du présent Accord est réglé par 
la voie de négociations entre les Parties.

2. Si aucun accord n’est trouvé par le biais des négociations visées au paragraphe 1, les 
différends sont réglés par les Parties par la voie diplomatique. Pour ce faire, les points de 
divergence sont soumis par écrit à l’autre Partie. À défaut d’accord dans un délai de trois mois à 
compter de la réception des points de divergence, sauf accord écrit contraire, toute Partie peut 
saisir la Cour de justice.

3. Conformément à l’article 273 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, la 
Cour de justice est compétente pour statuer définitivement sur tous les différends concernant le 
présent Accord.

4. Si la Cour de justice constate qu’il y a eu violation du présent Accord, le jugement rendu 
est obligatoire pour les Parties à la procédure. Les Parties prennent les mesures nécessaires pour se 
conformer au jugement dans un délai fixé par la Cour de justice.
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5. Lorsqu’une des Parties estime qu’une autre Partie n’a pas pris les mesures nécessaires 
pour se conformer au jugement de la Cour de justice visé au paragraphe 4, elle peut saisir la Cour 
de justice.

Si la Cour de justice constate que la Partie concernée ne s’est pas conformée au jugement, elle 
peut lui imposer le paiement d’une somme forfaitaire, en tenant compte de la gravité de la 
violation (englobant l’importance de la ou des disposition(s) violée(s) du présent Accord, les 
conséquences de la ou des violation(s) pour les intérêts publics et privés et le comportement de la 
Partie en infraction) et de sa durée. Ce paiement est effectué au profit du budget de l’Union 
européenne.

Article 14. Dispositions finales

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature.
2. Sans délai après l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie tchèque demande au 

Secrétariat des Nations unies d’enregistrer le présent Accord conformément à l’article 102 de la 
Charte des Nations unies. La Partie polonaise est informée de l’enregistrement, par le biais de la 
notification du numéro d’enregistrement attribué par les Nations Unies, dès que cet enregistrement 
est confirmé par le Secrétariat de l’ONU.

3. Le présent Accord peut être modifié sur accord écrit des Parties.
4. Le présent Accord prend fin cinq ans après l’expiration de la décision régissant 

l’exploitation minière de la mine de Turów, à moins qu’une nouvelle décision régissant 
l’exploitation minière de la mine de Turów ne soit prise entre-temps. Dans ce cas, le présent 
Accord prend fin cinq ans après l’expiration de cette nouvelle décision.

5. Les Parties peuvent mettre fin au présent Accord à tout moment d’un commun accord.
6. Nonobstant les dispositions précédentes, toute Partie peut dénoncer le présent Accord en 

adressant une notification à l’autre Partie par la voie diplomatique. Le présent Accord cesse d’être 
applicable six mois après réception de ladite notification. Une telle notification ne peut être faite 
par l’une des Parties dans les cinq ans suivant l’entrée en vigueur du présent Accord.

7. En cas de dénonciation de l’Accord conformément au paragraphe 6, les articles suivants 
s’appliquent tant que l’exploitation de la mine de Turów est en cours, sauf accord contraire des 
Parties : l’article 3, paragraphe 13, l’article 5, paragraphes 1, 2, 4 et 5, l’article 6, paragraphes 3, 4, 
5 et 6, l’article 7, paragraphes 2 et 3, l’article 8, paragraphes 4, 5, 6, 8, 9 et 10 et les articles 9 à 12. 
La Partie polonaise informe immédiatement la Partie tchèque, par la voie diplomatique, de la fin 
de l’exploitation de la mine de Turów.

8. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents, les deux Parties continuent à 
surveiller les mouvements de terrain et à échanger les données pertinentes jusqu’à la fin de 
l’inondation de la mine de Turów, le cas échéant.

9. Chaque Partie protège les informations identifiées par l’autre Partie comme étant des 
informations dont la divulgation pourrait nuire à la sécurité de l’État, à la sécurité publique, aux 
droits de propriété intellectuelle, à la confidentialité des informations commerciales ou 
industrielles ou au secret professionnel, lors de la transmission de ces informations, en ayant 
pleinement recours aux et dans la mesure permise par les lois et règlements applicables.
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10. La Partie tchèque n’engage aucune autre procédure de violation relative à la mine de 
Turów dans le cadre du présent Accord sur la base de l’article 259 du traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne.

11. Les annexes 1 et 2 font partie intégrante du présent Accord.
FAIT à Prague le 3 février 2022, en deux exemplaires originaux, en langues tchèque, 

polonaise et anglaise. Les trois textes font également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République tchèque :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République de Pologne :
[SIGNÉ]


